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Comment réussir à arrêter de jouer ?

Se faire interdire ou exclure des casinos et sites de
jeux

Vous pouvez utiliser les dispositifs qui existent pour vous faire interdire des lieux et des sites internet de jeu.

Ces démarches d’interdiction ou d’auto-exclusion peuvent vous aider à réduire ou à arrêter votre pratique de
jeu en limitant vos possibilités de jouer et donc de « craquer ».

Interdiction volontaire de jeux

L’interdiction volontaire de jeux est valable :

dans les casinos et clubs de jeux,
sur les sites de jeux et paris en ligne agréés par l’Autorité nationale des jeux (ANJ),
pour les activités de jeux proposées par la Française des Jeux et le PMU réalisées avec un compte
joueur.

Elle s’applique sur tout le territoire français pour une durée de . Si le demandeur souhaite3 ans minimum
maintenir son interdiction volontaire de jeux au-delà des trois ans, aucune démarche n’est à effectuer. En
effet, la mesure reste en vigueur tant que la personne concernée ne se manifeste pas.

Vous êtes la seule personne autorisée à faire cette demande pour vous-même.



La demande d’interdiction de jeux peut être effectuée sur le site internet  eninterdictiondejeux.anj.fr
renseignant le formulaire dédié.

Elle peut également être réalisée par mail ( ) ou par courrier à l’adresse suivante :interdictiondejeux@anj.fr

Autorité nationale des jeux
Service interdiction de jeux
99-101 rue Leblanc 75015 Paris

La demande doit être signée et doit comporter :

vos coordonnées : adresse postale et numéro de téléphone,
un créneau horaire de votre choix afin d’être rappelé par les services de l’ANJ,
une copie d’une pièce d’identité (passeport, carte d’identité recto/verso, permis de conduire).

Après vérification de votre demande d’inscription par les services de l’ANJ, vous recevrez une
lettre recommandée de confirmation de la prise en compte de votre demande. Celle-ci permet notamment de
s’assurer de votre identité et donc du caractère strictement personnel de la demande.

Par la suite, les services de l’ANJ prendront contact avec vous rapidement par téléphone sur le créneau
horaire que vous aurez renseigné afin de vérifier votre identité et finaliser votre demande d'interdiction de
jeux.

L’auto-exclusion

L’auto-exclusion est une mesure moins radicale que l’interdiction volontaire de jeu. Elle s’applique
uniquement aux sites des opérateurs de jeux et paris en ligne agréés par l’ANJ auprès desquels vous faites la
démarche de vous auto-exclure.

Chaque opérateur de jeux et paris en ligne agréé par l’ANJ offre en permanence au joueur la possibilité de
demander son exclusion du jeu. Le joueur détermine la durée de son exclusion,  qui ne peut être inférieure à

. Lorsque le joueur demande son exclusion du jeu, celle-ci prend effet24 heures ni supérieure à 12 mois
immédiatement.

Dans l'hypothèse où un joueur demande la clôture de son compte pendant une période d'auto-exclusion, il ne
peut ouvrir un nouveau compte au cours de cette période.

Si vous souhaitez vous auto-exclure de plusieurs sites Internet sur lesquels vous êtes inscrits, vous devrez
faire cette même démarche auprès de chaque site.

Limites de ces démarches

Les mesures d’interdiction et d’auto-exclusion ne suffisent pas toujours à limiter efficacement les pratiques
de jeu, car elles ne s’appliquent ni aux cafés, PMU (Pari Mutuel Urbain) et bureaux de tabac, ni aux sites
illégaux, non autorisés par l’ANJ, disponibles sur Internet.

Ces mesures d’interdiction ou d’auto-exclusion ne sont une aide que dans la mesure où vous-même vous
« jouez le jeu ». Elles peuvent vous permettre d’entamer une réflexion personnelle pour arrêter de jouer mais
ne sont pas, à elles seules, « la » solution pour y parvenir.

 

https://anj.fr/ts/demande-interdiction
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